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raent superieur et ceux qui passent avec succes un examen organise

a cet effet.
Les lefons se donnent du lc novembre ä fin fevrier, ä raison

de 2 par seniaine. Elles doivent etre terminees au plus tard ä 9 h.
du soir; mais on reconiniande de les faire donner pendant la
journee.

Le dedoublement doit avoir lieu des que le nombre des eleves
depasse 20.

A cote de l'ecole complementaire obligatoire, il existe un certain

nombre de cours complementaires facultatifs, avec un but
professionnel.

Cours preparatoires. — Ces cours, qui existent depuis 1891, ne
sont pas obligatoires. Les branches enseignees sont l'alleniand, le
calcul, les connaissances civiques.

IV. Ecoles secondaires, colleges de district.
L'Etat a cree et entretient quatre colleges de district. A cote, il

y a des ecoles secondaires de jeunes lilies dans 4 localites; elles
comptent 3 classes ; 6 localites possedent des ecoles secondaires
mixtes, qui comptent egalement 3 classes. L'äge d'admission est de
12 ans. Celle-ci a lieu ä la suite d'un examen. Les lecons se donnent

pendant 43-44 semaines.

14. Canton de Schaffhouse.
L'instruction publique comprend, dans ce canton, les etablisse-

ments suivants : 1) les ecoles elementaires; 2) les ecoles reales

; 3) les ecoles complementaires; k) le gymnase (depuis 1902
«Ecole cantonale »). L'enseignement est gratuit pour tous les habitants

des communes et du canton.

I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
lis ne sont pas organises officiellement. L'äge d'admission va de

2 ä 4 ans. L'ecole est tenue pendant 20-46 semaines. Quelques-uns
de ces etablissements sont gratuits; d'autres exigent une contribution

de 6-10 fr. par an, de 60 cent.-l,2 fr. par mois, ou de 15-70 cent,
par semaine.

II. Ecole primaire obligatoire, appelee ecole
elementaire.

Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants
doivent avoir revolu leur 6mc annee au Ier mai.

Scolarite. — La scolarite s'etend de 5-14, eventuellement 15 ans.
Sous reserve de sanction par le Conseil d'education, les communes

ont la faculte de decider si l'ecole elementaire comprendra
8 annees entieres ou 6 annees entieres et 3 partielles.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire ne doit



284 ANNUAIRE DE L'iNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

pas commencer avant le premier lundi du mois d'avril ni apres le
premier lundi du mois de mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines par an.
8 annees entieres. — Ime et IInlc classes: 16-20 lecons; IIImc classe:

13-24 lecons ; IV"1« : 20-26; V"1« : 24-30 ; VI""«-Vinm« : 28-33 lemons
par semaine.

6 annees entieres et 3 partielles. — Classes I-V comme plus haut;
Vlme; 24 en ete, 30 en hiver; YIIme et VIII""': 6 en ete, 28-33 en hiver ;
IXme: au minimum 12 le?ons par semaine, en liiver.

Pour les classes VII et VIII, le Conseil d'education peut au-
toriser les communes ä faire tenir l'ecole pendant 6 demi-journees
par semaine ; dans ce cas, le nombre des lefons doit rester le
meine en hiver et en ete.

Travaux a I'aignille et travanx manuels.
a) Travaux ä I'aignille. — Les travaux a l'aiguille sont branche

obligatoire ä partir de la 3me classe jusqu'ä la lin de la scolarite. II
y a de 4-8 legons par semaine; mais ce dernier nombre n'est per-
mis que pour la uerniere annee.

b) Travaux manuels. — Seule la ville de SchafThouse les a intro-
duits; les cours durent 22 semaines.

in. Ecole complementaire.
L'ecole complementaire est obligatoire pour tous les jeunes

gens qui n'ont pas frequente l'ecole primaire pendant 8 annees
entieres. L'äge d'admission est de 17 ou 18 ans. Les lecons se don-
nent ä partir du 1er novembre jusqu'ä la Chandeleur, ä raison d'au
moins 4 par semaine. Pendant l'hiver 1908-09, toutes les communes
possedaient une ecole complementaire. Peuvent etre dispenses : les
jeunes gens qui suivent une ecole complementaire professionnelle
ou un autre etablissement similaire.

Un certain nombre de communes ont augmente le nombre des
lemons; d'autres ont ajoute les sciences agricoles aux branches
obligatoires.

A cöte de l'ecole complementaire obligatoire, il existe des eco-
les complementaires professionnelles pour jeunes gens et jeunes
Alles.

IV. Ecoles reales (ecoles secondaires du degre inferieur).
Les ecoles reales sont creees par l'Etat et par les communes. A

la campagne, le latin est branche facultative, et 1'organisation doit
etre telle que les eleves puissent entrer dans la classe correspon-
dante du gvmnase. Pour etre admis, il faut etre äge de 11 ans,
avoir parcouru les 5 premieres classes de l'ecole elementaire et
subir un examen d'admission. L'admission peut etre retardee
d'une annee ä condition que l'eleve ait alors parcouru les 6
premieres classes de l'ecole primaire. Celui qui quitte l'ecole reale
avant d'avoir accompli sa 14me annee, devra rentrer ä l'ecole
primaire ä moins de suivre un autre etablissement. Les ecoles reales
comptent dans la regie 3 classes. Seuls trois etablissementsen comp-
tent davantage. Quand une ecole reale ne compte qu'une classe,
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les eleves des differentes classes d'äge sont repartis en autant de
sections; quand elle en compte deux, les eleves de la plus jeune
classe d'äge en forment l'une, et ceux des autres classes d'äge,
l'autre. Quand il y a trois classes, chacune compte les eleves nes
dans la meme annee. L'ecole est tenue pendant 42 semaines, ä
raison de 30-34 lemons. La contribution de 30 fr. par an n'est due
que par les eleves dont les parents ne paient pas d'impot dans le
canton.

Les ecoles reales sont mixtes ; elles peuvent cependant etre de-
doublees par sexe.

Y. Ecoles secondaires superieures.
Ecole cantonale de Schaffhouse.

L'Ecole cantonale recoit des eleves des deux sexes, äges d'au
moins 13 ans. Elle fait suite ä la 2Ille classe des ecoles reales. Les
lecons se donnent pendant 42 semaines. II y a les trois sections
suivantes : a) Section litteraire avec 9 classes d'une annee
chacune ; b) Section reale avec 5 V2 annees; c) Section pedagogique
avec quatre annees d'etudes. Un internat est annexe ä l'Ecole
cantonale.

Ecole normale.
En fait d'Ecole normale, il y a la section pedagogique de l'Ecole

cantonale. Elle fait suite ä la 2c classe des ecoles reales et compte
4 annees d'etudes. Les 2 premieres annees de l'Ecole normale et
les 4 premieres des sections litteraire et reale forment la division
inferieure, les autres classes des 3 sections, la division superieure
de l'Ecole cantonale.

La section pedagogique existe depuis l'automne de l'annee 1897.

15. Canton d'Appenzell-Rh. Ext.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

lis ne sont pas organises par l'Etat. L'äge d'admission varie
entre 2 et 3 7s ans. L'ecole est tenue pendant 45-48 semaines. La
contribution scolaire est de 10-30 cent, par semaine et de 1 fr. 50
par mois.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-

vent avoir accompli leur 6,nc annee au 30 avril.
Scolarite. — La scolarite s'etend de la 6m» jusqu'ä la 151I,e annee.

Jusqu'ä l'äge de 13 ans, les enfants suivent l'ecole tenue tous les
jours (la journee entiere ou seulement par demi-journees); les
deux dernieres classes, la 8m" et la 9me, forment ce que ce demi-
canton appelle l'ecole d'application, qui correspond ä l'ecole de
repetition d'autres cantons. Au lieu des 7 annees d'ecole primaire
suivies de 2 d'ecole d'application, les communes peuvent ajouter
une 8llle annee ä l'ecole primaire proprement dite; celle-ci doit
alors continuer le programme de la 7me classe. Les enfants peu-
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